
ANNEXE A – PROCEDURE D’INTERVENTION SUR LE DOMAINE PUBLIC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Demande d’autorisation de Voirie pour 

Travaux sur ou en limite du domaine public 
routier * 

Procédure d’intervention sur le 
domaine public départemental 

en agglomération 

 

Demande à transmettre à la Ville de 
Seloncourt au moins deux mois avant le 

commencement des travaux 

 
La Ville transmet son avis au STA de 

Montbéliard avec la demande 

 
Traitement de la demande par le STA 

 
Notification de l’avis par le STA 

Procédure d’intervention sur 
voirie d’intérêt communautaire 

 

Demande de Permission de Voirie pour 
Travaux sur ou en limite du domaine public 

routier ou cyclable * 

 
Demande à transmettre à P.M.A. 

 
P.M.A. transmet la demande pour avis à la 

Ville de Seloncourt 

 
Avis de la Ville de Seloncourt 

 
Notification de l’Avis 

Procédure d’intervention sur le domaine public 
communal 

 

Maitre d’Ouvrage n’ayant pas le 
droit d’occuper le domaine Public 

sans permission de voirie 

 

Maitre d’Ouvrage étant considéré 
comme un occupant de droit 

Demande de Permission de voirie 
(l’Accord Technique sera intégré 

dans cette demande)* 

Travaux programmables : 

• 1 mois avant le début des 
travaux 

Travaux non programmables : 

• 15 jours avant le début des 
travaux 

Travaux Urgents : 

• A régulariser après travaux, 
demande d’un ATU (AVIS DE 
Travaux Urgents 

 
Demande d’Accord Technique* 

Notification de l’arrêté d’occupation du domaine public et/ou de l’Accord 
Technique 

Demande de l’arrêté si nécessaire  
1 semaine avant le démarrage des 

travaux 

 
Etat des lieux 

 
Ouverture du chantier : Informer le service 2 jours avant 

 

Réception  
 

Fermeture du chantier 

RAPPEL : 
Les arrêtés de circulation seront délivrés soit par la Ville de Seloncourt, soit par le Département 
*Les documents de permission de voirie et/ou d’accord technique sont à télécharger sur le site 
Internet des collectivités concernées 

 


